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Règlement du foncier après cession de part
chez un notaire

Par kleber59, le 12/05/2015 à 17:51

bonjour, j'ai cédé mes parts(50%) d'un appartement à la personne avec qui j'etais proprietaire
en debut d'année 2015 chez un notaire, aujourd'hui il me réclame le foncier de 2014, dois je
lui payer la moitier? merci
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